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(m)  Mécanisme  d'articulation  pour  un  lit-divan. 
  L'invention  concerne  un  mécanisme  d'articulation  pour 
un  lit-divan  caractérisé  en  ce  que  les  cornières  (5  et  6) 
auxquelles  sont  fixés  respectivement  le  cadre  (1)  formant 
siège  et  le  cadre  (2)  formant  dossier  sont,  en  dehors  de  leur 
liaison  à  pivotement  à  la  traverse  précitée,  grâce  aux  leviers 

(7, 11  et  12),  reliées  entre  elles  par  un  jeu  de  leviers  coudés 
(24, 25)  ayant  entre  eux  un  point  d'articulation  (26)  et,  au-delà 
de  ce  point  d'articulation,  une  seconde  liaison  à  charnière  à 
l'aide  de  leviers  (31  et  32)  reliant  cinématiquement  entre  elles 
les  cornières  précitées  (1  et  2). 



Cette   invention  concerne  un  m é c a n i s m e  

d 'ar t icula t ion  pe rme t t an t   l ' installation  dans  au  moins  deux  posi t ions  

extrêmes  et  une  série  de  positions  in termédia i res   de  deux  é l é m e n t s  

d'un  siège  ou  divan,  constitués  d'un  premier  cadre  formant  s iège 

et  d'un  second  cadre  formant  dossier,  chacun  de  ces  cadres  f o r m a n t  

siège  et  dossier  étant  reliés  à  pivotement  par  des  leviers  à  une  t r a v e r -  

se  appar tenant   au  chassis  de  support  du  siège  ou  du  d ivan .  

Des  mécanismes  de  l 'espèce  sont  connus.  

En  raison  de  leur  encombrement   et  de 

la  continuité  des  leviers  s 'é tendant   sensiblement  dans  le  même  plan,  

jusqu'ici,  il  était   nécessaire  d ' in terrompre  les  longerons  de  base  de 

chacun  des  cadres  précités  pour  permet t re   aux  divers  leviers  fo r -  

mant  ar t iculat ion  de  se  deplacer  au  cours  des  mouvements   impr imés  

à  chacun  des  cadres  formant  siège  et  dossier .  

Pour  ce t te   même  raison,  l ' a r t i c u l a t i o n  

ne  peut  jamais  être  éloignée  des  extrémités   latérales  du  siège  ou 

du  divan.  Ceci  est  nature l lement   très  gênant  lorsqu'il  s'agit  d 'un 

lit-divan  où  il  n'est  pas  possible  de  tolérer  la  présence  de  p ièces  

d 'ar t icula t ion  au-dessus  du  plan  général  horizontal  occupé  par  le  c a d r e  

formant  siège  et  par  le  cadre  formant  dossier  lorsque  celui-ci  e s t  

rabattu  dans  ce  plan  hor izonta l .  

L'invention  a  pour  but  de  remédier  à  c e s  

inconvénients  et  de  proposer  une  art iculat ion  d'un  type  nouveau  e t  

original  qui  permet  l 'utilisation  de  cadres  non  interrompus,  c .à .d .  

de  cadres  standard  qui  ne  doivent  pas  être  modifiés  pour  être  incorpo-  
rés  dans  la  s t ructure  d'un  siège,  d'un  sofa  ou  d'un  l i t -d ivan .  

A  cet  effet,  des  cornières  auxquelles  sont  



fixés  le  cadre  formant  siège  et  le  cadre  formant  dossier  sont,  en 
dehors  de  leur  liaison  à  p ivotement   avec  la  traverse  précitée,  g r â c e  

aux  leviers  susdits,  reliées  entre  elles  par  un  jeu  de  leviers  coudés  

ayant  entre  eux  un  point  d 'a r t icula t ion  et,  au  delà  de  ce  point  d ' a r t i c u -  

lation,  une  seconde  liaison  à  charnière  à  l'aide  de  leviers  r e l i an t  

c inémat iquement   entre  elles  les  cornières  p r é c i t é e s .  

Tou jour s   selon  l ' invention,  chacun  des  

leviers  coudés  précités  présente  une  forme  arquée  de  manière  t e l l e  

que  les  longerons,  tant  du  cadre  appar tenant   au  siège  que  du  c a d r e  

appar tenant   au  dossier  puissent  croiser  le  plan  dans  lequel  t r ava i l l e  

le  mécanisme  d ' a r t i c u l a t i o n .  

D'autres   détails  et  avantages  de  l ' invent ion 

ressort i ront   de  la  description  qui  sera  donnée  ci-après  d'un  mécan i sme  

d 'ar t icula t ion  d'un  siège  ou  d'un  lit-divan,  selon  l 'invention.  C e t t e  

description  n'est  donnée  qu'à  titre  d 'exemple  et  ne  limite  pas  l ' inven-  

tion.  Les  notations  de  référence   se  rappor tent   aux  figures  c i - jo in tes .  

La  figure  1  montre,  selon  une  vue  en  pe rs -  

pective,  avec  brisures  part iel les  le  mécanisme  d 'art iculat ion  dans 

la  position  "divan". 

La  figure  2  est  une  vue  en  pe r spec t ive ,  

avec  brisures  partielles  d'un  mécanisme  d 'ar t iculat ion  en  posit ion 

" l i t" .  

Aux  figures  1  et  2  on  remarque  plusieurs 
éléments   appartenant   aux  cadres  1  et  2.  Le  cadre  1  constitue  e ssen t ie l -  

lement  le  dossier  tandis  que  le  cadre  2  const i tue  le  siège.  Au  c a d r e  

1  appar t iennent   les  longerons  3  et  les  t raverses   4  tandis  qu'au  c a d r e  

2  appar t iennent   les  longerons  3'  et  les  t raverses   4 ' .  

A  une  des  t raverses   4  du  cadre  1  est  f ixée  

la  cornière  5  tandis  qu'une  cornière  analogue  6  est  fixée  à  une  t r a v e r s e  

4'  du  cadre  2. 

Un  objet  précis  de  l ' invention  est  de  pouvoir 
fixer  ces  cornières  5  et  6  non  pas  aux  ext rémi tés   des  cadres  1  e t  

2,  mais  à  n ' importe  quelle  t raverse  4  sans  devoir  interrompre  l 'un 

des  longerons  3  ou  3 ' .  



La  cornière  5  est  articulée  par  un  levier 

7  à  la  traverse  8  qui  constitue  un  élément  qui  se  fixe  a u  c h a s s i s  

du  lit-divan.  Le  levier  7  est  articulé  en  9  à  la  cornière  5  et  en  10 

sur  la  traverse  8. 

L'autre  cornière,  6,  est  articulée  par  des 

leviers  11  et  12  sur  la  même  traverse  8.  Les  points  d 'a r t icu la t ion  

des  leviers  11  et  12  par  rapport  à  la  cornière  6  sont  situés  en  13 

et  14.  Les  points  d 'art iculation  par  rapport  à  la  traverse  8  sont  situés 

en  15  et  16.  Un  ressort  de  rappel  18  est  fixé  en  19  sur  le  levier  12, 

d'une  part,  et  en  20  sur  l ' ext rémité   inférieure  du  levier  7. 

D'autre  part,  un  mécanisme  à  cl iquets  

21,  d'un  type  connu,  est  monté  à  articulation  entre  un  point  22,  si tué 

sur  la  traverse  8  et  un  point  23,  situé  sur  le  levier  12. 

En  dehors  des  leviers  7,  11  et  12  décr i t s  

ci-dessus,  le  mécanisme  d 'art iculation  selon  l'invention  est  essent iel le-  

ment  caractér isé   par  la  présence  des  leviers  coudés  24  et  25.  Ces  

leviers  coudés  fortement  arqués  permet tent ,   comme  le  mont ren t  

les  figures,  le  passage  des  longerons  3  et  3'  de  telle  sorte  que  tou t  

le  mécanisme  d 'art iculation  peut  se  monter  sur  une  autre  t r averse  

4  ou  4'  que  les  traverses  d 'extrémité   des  cadres  1  et  2.  Les  leviers 

coudés  24  et  25  ont  un  point  de  pivotement  commun  entre  eux  26. 

Ils  sont  articulés  à  une  extrémité  en  27  sur  la  cornière  5  et  en  28 

sur  la  cornière  6. 

A  leur  extrémité  opposée  les  mêmes  leviers 

coudés  24  et  25  sont  articulés  en  29  et  30  sur  des  leviers  31  et  32 

qui  sont  eux-mêmes  articulés  en  33  et  34  sur  les  cornières  6  et  5 

respect ivement .   Une  butée  17  fixée  sur  la  traverse  8  limite  la  course 

du  levier  coudé  24  qui  vient  heurter  avec  sa  partie  inférieure  la  bu tée  

en  quest ion.  

De  la  description  qui  vient  d'être  donnée 

et  de  la  lecture  des  figures  résulte  très  clairement  le  grand  in té rê t  

du  mécanisme  d'articulation  selon  l'invention,  puisque  ce  mécanisme 

permet  le  montage,  à  tout  endroit  des  cadres  1  et  2,  des  cornières  

5  et  6.  Celles-ci  ne  doivent  plus  être  fixées  aux  traverses  d ' ex t r émi t é s  



comme  cela  a  déjà  été  souligné  plus  haut.  Il  n'est  plus  néces sa i r e  

non  plus  d ' in te r rompre   à  proximité  de  leurs  ex t rémi tés ,   les  longerons  
3  et  3'  si  l'on  veut  disposer  le  mécanisme  à  l ' intérieur  des  c ad re s  

1  et  2. 



i.  Mécanisme  d 'ar t icula t ion  pe rme t t an t   l ' installation  dans 

au  moins  deux  positions  extrêmes  et  une  série  de  positions  in te rmédia i -  

res  de  deux  éléments  d'un  siège  ou  d'un  lit-divan  constitués  d'un  pre-  
mier  cadre  formant  siège  et  d'un  second  cadre  formant  dossier,  chacun 

de  ces  cadres  formant  siège  et  dossier  étant  reliés  à  pivotement  par  
des  leviers  à  une  t raverse  appar tenant   au  châssis  de  support  du  siège 

ou  du  lit-divan,  carac tér i sé   en  ce  que  des  cornières  (5  et  6)  auxquel les  

sont  fixés  respec t ivement   le  cadre  (1)  formant  siège  et  le  cadre  (2) 

formant  dossier  sont,  en  dehors  de  leur  liaison  à  pivotement  à  la  t r a v e r -  

se  précitée,   grâce  aux  leviers  susdits  (7,  11  et  12),  reliées  entre  elles 

par  un  jeu  de  leviers  coudés  (24,  25)  ayant  entre  eux  un  point  d ' a r t i cu l a -  

tion  (26)  et,  au-delà  de  ce  point  d 'ar t icula t ion,   une  seconde  liaison 

à  charnière  à  l'aide  de  leviers  (31  et  32)  reliant  c i n é m a t i q u e m e n t  

entre  elles  les  cornières  préci tées   (1  et  2). 

2.  Mécanisme  d 'a r t icula t ion   selon  la  revendication  1,  c a r a c t é -  

risé  en  ce  que  chacun  des  leviers  coudés  précités  (24  et  25)  p r é sen t e  

une  forme  for tement   arquée,  de  manière  telle  que  les  longerons  t an t  

du  cadre  (2)  appar tenant   au  siège  que  du  cadre  (1)  appartenant   au 

dossier  puissent  croiser  le  plan  dans  lequel  travaille  le  mécan i sme  

d ' a r t i c u l a t i o n .  
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